
► La crise économique a montré les limites du Pacte de Stabilité et de Croissance, à 

la fois trop strict, notamment sur la règle des 3%, et trop souple sur les sanctions en 

cas de non respect de ses obligations.  

 

1/ Elaborer les budgets nationaux sur la base d’indicateurs objectifs communs à 

tous les Etats membres.  

 

2/ Déterminer un seul objectif : stabilité du ratio dette sur PIB à un niveau 

inférieur ou égal à 60% sur l’ensemble du cycle économique.  

 

3/ Fixer une règle de bonne gouvernance : le déficit public doit uniquement financer 

les dépenses d’investissement. 


